


 

2 

du droit à rente, y compris en cas de survenue d’un état de dépendance postérieur aux périodes 
cotisées. 
 

Sans sélection médicale3, Autonovie garantit un complément de revenu à vie et revalorisé chaque 
année, y compris en cas de rupture du contrat de travail ou du départ en retraite. Autonovie offre, en 
effet, la possibilité de maintenir la protection à titre individuel en cas de départ de l'entreprise, au 
même tarif. Enfin, Autonovie permet au salarié de protéger son conjoint (marié, concubin ou pacsé) en 
l'inscrivant avant ses 60 ans. 
 
Concrètement, comment ça marche ? 
 

Exemple 1 : Un salarié cotisant 140 euros par an depuis ses 30 ans pourra disposer d’un complément de 
revenu de 724 euros par mois à partir de 85 ans en cas de dépendance totale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple 2 : Un salarié cotisant 280 euros par an depuis ses 50 ans pourra disposer d’un complément de 
revenu de 791 euros par mois à partir de 85 ans en cas de dépendance totale. 
 
 
 
 
 
 

                                                        

3 Dans le cadre d'un contrat collectif obligatoire pour tous les salariés 
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Au-delà de l’aspect financier, Autonovie propose également une assistance pour le salarié et ses 
proches en cas de dépendance : 

● pour favoriser le maintien à domicile, l'adaptation de ce dernier, l'accès aux services d'aide de 
proximité, la mise en place de solutions de télésécurité… 
●  pour écouter, conseiller et accompagner les aidants dans les démarches à effectuer, leurs 
recherches d'organismes compétents et d'établissements spécialisés, et les décharger ainsi en 
termes de stress et de temps passé. 

 
Les avantages d’Autonovie pour l’entreprise 
 

Autonovie constitue un véritable outil de management social : il représente pour les salariés une 
garantie de revenus sécurisés à la retraite et surtout, il permet d’atténuer les conséquences de la 
dépendance d’un proche sur la vie professionnelle pour les aidants familiaux, grâce au contrat 
d’assistance. 
 

Autonovie bénéficie par ailleurs d’une fiscalité attractive : les cotisations versées dans le cadre du 
contrat collectif obligatoire bénéficient en effet du même régime fiscal et social que les autres cotisations 
de prévoyance collective obligatoire. Elles sont donc déductibles fiscalement du bénéfice imposable et 
exonérées de cotisations sociales. 
 

Enfin, Autonovie représente un complément à la protection santé et prévoyance des salariés. La 
couverture du risque dépendance est aujourd'hui spontanément citée en 3ème position par les salariés 
comme garantie attendue au sein de l'entreprise, après la santé et la prévoyance.  
 

 

Les points clés d’Autonovie 
• Contrat collectif obligatoire, à cotisations définies 
• Versement d’une rente mensuelle à vie, revalorisée annuellement 
• Pas de questionnaire médical, pas de délai de carence, pas d’exclusion dues aux maladies 

neuro-dégénératives (Parkinson, Alzheimer…) 
• Adhésion du conjoint : jusqu’aux 60 révolus du salarié, possibilité de faire bénéficier son conjoint 

du contrat 
• Maintien du contrat à titre individuel, au même tarif : en cas de départ de l’entreprise, le contrat 

peut être  conservé au même tarif, et sans sélection médicale, dans le cadre d’une adhésion 
individuelle 

• Un contrat d’assistance spécifique inclus au contrat, permettant l’accès aux services de FIL 
ASSISTANCE, sur simple appel téléphonique, 7 jours sur 7,  

• Accompagnement des salariés en cas de dépendance d’un proche 
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Malakoff Médéric 
Malakoff Médéric est un groupe paritaire et mutualiste à but non lucratif. Il est aujourd’hui le leader de la protection sociale 
paritaire en France. Il exerce deux métiers : la gestion de la retraite complémentaire et l’assurance des personnes (santé, 
prévoyance, épargne-retraite, dépendance). 
Avec ses 6 500 collaborateurs, son ambition est d’optimiser la protection sociale complémentaire de ses clients, entreprises 
et particuliers, et de contribuer au bien-être de ses assurés et retraités. 
En 2008, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 3,3 milliards d’euros dans ses activités d’assurances et il a versé 13,3 
milliards d’euros d’allocations retraite. 
Malakoff Médéric est le premier groupe de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO (205 000 entreprises clientes, 3,2 
millions de cotisants et 2,6 millions de retraités), et le 2ème assureur collectif (182 000 entreprises clientes et 3 millions de 
salariés assurés). Il compte plus d’1 million d’assurés à titre individuel. 
Site Internet : www.malakoffmederic.com 




